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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

dossier médical personnel
Question écrite n° 33539

Texte de la question

M. Christian Jacob appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie
associative sur le suivi des actes médicaux lourds dispensés à domicile. Le développement du suivi médical et
de l'hospitalisation à domicile dans le cadre de pathologies lourdes pose la question de la transmission du
dossier médical des patients, en particulier dans le cas d'une hospitalisation en urgence. Il souhaiterait qu'elle lui
indique la réglementation en vigueur et les pistes que le Gouvernement compte proposer afin de garantir la
diffusion dans de bonnes conditions de l'information relative aux éléments du dossier médical des patients.
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